
République Française 
Département: PAS-DE-CALAIS 

Arrondissement : Arras 
ECURIE - Commune 

Séance du samedi 08 février 2025 

Délibération N° DE_2025_002 

NOMBRE DE MEMBRES 

En Présents Votants exercice 
10 8 9 

Date de la convocation : 
04/02/2025 

Pour Contre Abstention 

9 0 0 

Résultat du vote : adoptée 

Le huit fé\1ier deux mille 1,1ngt-cinq, à 09 heures 30, 
l'assemblée régulièrement convoquée, s'est réunie au 
nombre prescrit par la loi dans le lieu habituel de ses 
séances (Mairie), sous la présidence de Char1ine 
CAILLIE REZ. 

Présents : Char1ine CAILLIEREZ, Fatima LOURDEL, 
Magali LORTHIOS, Bruno BRULIN, Jacques 
CAUDRON, Ginette DAUBRESSE, Michèle 
FOURNIER, Daniel ZVWIECKI 
Représentés : Marc DERAMBURE représenté par 
Bruno BRULIN 
Absents et Excusés : Marck MERCIER 

Conformément à l'article 2121-15 du CGCT, Bruno BRULIN est nommé(e) à l'unanimité secrétaire de 
séance. 

Objet: Convention de partenariat entre le Département du Pas-de-Calais et la 
commune d'Ecurie pour l'accès des points lecture de la Médiathèque 
Dé parte mentale 

Vu le Schéma de développement de la Lecture Publique dans le Département adopté par délibération 
du 24 juin 2024 ; 
Vu la convention intervenue entre les parties en application des délibérations sus mentionnées ; 
Vu la délibération du Conseil Départemental en date du 24 juin 2024 autorisant le Président à signer 
la présente convention ; 

Considérant que la commune d'Ecurie possède une bibliothèque, dite point lecture du point de we du 
Département du Pas-de-Calais. 

Considérant que la culture est une compétence partagée, conformément à l'article L 1111-4 du Code 
général des Collectivtés territoriales, entre les communes, les départements, les régions et les 
collectivités à statut particulier. 

Comme le réaffirme le pacte des réussites citoyennes, le Département du Pas-de-Calais porte une 
ambition forte de coopération, de co-construction des politiques publiques et de complémentarité 
avec ses partenaires. De par ses compétences il accompagne chaque indivdu, entend favoriser 
l'épanouissement de chacun et créer les conditions d'une citoyenneté active, Rendre accessibles la 
culture est ainsi au cœur des préoccupations du Département tant ces pratiques sont fondamentales 
pour découvir des horizons qui peuvent parfois être éloignés du quotidien. Chaque personne a ainsi le 
droit de participer à la vie culturelle, de 'Âvre et d'exprimer sa culture et ses références, dans le 
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respect des autres droits fondamentaux. C'est pourquoi le Département s'engage en faveur d'une 
politique culturelle populaire, qui reconnaît à chacun la vo lonté et la capacité de progresser et de 
s'émanciper, à tous les âges de la \ie. Il -..e ille à enrichir les expériences de chacun tout en facilitant 
la mobilisation des citoyens autour de projets participatifs vsant à faire « avec » et pas seulement « 
pour ». Bien au-delà du di-..ertissement, la participation à la \ie culturelle contribue pleinement à la 
construction des personnes et à leur émancipation. Dès lors, il importe de faire en sorte que la 
culture ne soit pas simplement accessible à chacun, mais aussi un espace de partage. 

Considérant que le Schéma départemental de développement de la lecture publique renforce l'action 
départementale en matière de lecture publique au servce d'une amélioration continue de la qualité de 
serves public. 
Les valeurs portées par le Département et déclinées dans les pactes solidarités humaines, réussites 
citoyennes et solidarités territoriales structurent la stratégie de la Médiathèque départementale au 
serves du territoire : 

• Orientation 1 : Poursuivre la mise en réseau des bibliothèques 
• Orientation 2 : Développer les compétences 
• Orientation 3 : Prornouvoir l'inclusion 

Considérant l'intérêt pour la commune d'Ecurie d'adhérer à ce dispositif, 

Compte-tenu de ce qui précède, il \OUS est donc proposé de bien autoriser Madame le maire à : 
- Signer la convention de partenariat entre le Département du Pas-de-Calais et la commun d'Ecurie 
pour l'accès des points lecture aux servces de la Médiathèque départementale ; 
- Mettre en oeuvre les moyens et actions nécessaires au respect des engagements formulés dans la 
dite convention, 

Ainsi fait et délibéré, les jour mois et an que dessus. 

Charline CAILLIEREZ 
Président de séa 

~ 

Bruno BRULIN 
Secrétaire de séance 
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